
S’engager ensemble
 pour l’inclusion

Association Départementale
des Amis et Parents de Personnes

Handicapées mentales

PARTAGEZ, FÉDÉREZ !

Le mécénat constitue un véritable 
levier de motivation. En fédérant 
vos salariés autour de projets à fort 
impact social, vous valorisez leur 
travail et l’image de leur emploi.

Communiquez !

En associant l’image de votre 
entreprise à nos projets, vous 
aurez l’occasion de communiquer 
autrement avec vos clients, 
fournisseurs, partenaires publics ou 
privés.

Développez-vous !

En intégrant le réseau de nos 
entreprises partenaires, vous créez 
des liens de proximité et développez 
votre propre réseau en apportant 
une contribution au développement 
économique et social de votre 
entreprise, ainsi qu’à celui du 
département. 

VOTRE ADHÉSION
par le mécénat financier …

Le mécénat financier est constitué 
de dons en numéraire. Pour une 
entreprise, nous verser une somme 
d’argent est une façon simple de 
faire du mécénat permettant ainsi 
un soutien partiel ou complet pour 
réaliser un projet social. De plus, vous 
bénéficiez d’une réduction d’impôt 
égale à 60 % du montant du don 
effectué en numéraire

Exemple : 

Montant 
du don 

(Limité à 0.5% 
du CA)

10 000€

Coût réel 
du don après 

réduction 
d’impôt
4 000€

Nous aider c’est directement 
aider ces jeunes 
et leur famille !

Résidence MARIALVA
3, rue Michel TISSÉ

40 000 Mont de Marsan

05 58 85 43 80
siege@adapei40.fr

www.adapeideslandes.fr

Le Mécénat
Aidez-nous à financer 

nos projets



QUI SOMMES-NOUS ? NOTRE PROJET

Vous faire bénéficier d’une 
déduction fiscale.

Vous associer à toute la 
communication (interne et 
externe) en rapport avec le projet 
financé.

Vous rendre compte des 
actions engagées grâce à votre 
contribution et implication.

NOUS NOUS ENGAGEONS À

 Faire un don
 Financer un de nos projets
 Fournir du matériel

VOUS  POUVEZ

Une entreprise
Une fondation,
et vous souhaitez investir 
auprès d’une association

461
familles

17
structures

205
adhérents

+ 840
personnes

accompagnées
+ 340
salariés

Chiffres au  31/12/2018

Association loi 1901, l’Adapei des Landes 

participe depuis plus de 50 ans à une 

mission d’intérêt général et d’utilité 

publique.

Organiser des séjours pour des 
jeunes en situation de handicap

Le Contexte :

Aucun organisme ne permet 
l’accompagnement des enfants en 
situation de handicap le weekend 
et les vacances, dans les Landes.

Suite à une enquête menée 
auprès des familles en 2016, 
une grande majorité exprime le 
souhait de temps de répit.

Des objectifs :
Offrir à ces enfants des temps de 
loisir adaptés à leurs possibilités, 
sur un site sécurisé et agréable.
Soulager les familles et les fratries 
dont l’enfant (le frère, la soeur) 
nécessite une attention constante.
Permettre l’expérience de 
l’éloignement familial de courte 
durée, à des jeunes, souvent 
jamais partis.

Nos missions  :

L’accompagnement de personnes 
en situation de handicap à tout âge 
de la vie.

Répondre aux besoins des familles 
et des aidants.

S’adapter aux enjeux sociétaux.

Séjour de 3 jours
du vendredi au lundi 

matin avec en moyenne 

8 professionnels
pour un 

accompagnement 
24h/24h*.

*Moyenne des trois séjours organisés en 2017.

Coût total d’un 
séjour : 915€ 

par enfant.

Volonté d’organiser davantage de weekends grâce à votre participation.

VOUS  ÊTES

7 enfants 
de 7 à 20 ans*.


